
Selon l’art. L151-4 du Code de l’urbanisme, dans les PLU « le rapport 
de présentation […] s’appuie sur un diagnostic établi au regard 
des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de 
surfaces et de développement agricoles, de développement 
forestier, d’aménagement de l’espace, d’environnement, 
notamment en matière de biodiversité…». 

Concernant les SCoT, le diagnostic de territoire figure dans les 
annexes. Il présente les besoins en termes d’aménagement de 
l’espace, de ressource en eau […] d’équipements et de services… 
Il prend en compte les enjeux de consommation économe de 
l’espace et de préservation de l’environnement, notamment en 
matière de biodiversité […] du paysage […] et l’adaptation au 
changement climatique (art. L 141-15 du Code de l’urbanisme).

LE RAPPORT DE PRÉSENTATION

VERS QUI SE TOURNER ?

Pour cela, il est nécessaire de 
disposer d’informations précises 
et exhaustives sur les activités 
forestières. Ces informations peuvent 
être fournies sur demande par le 
CRPF pour la forêt privée et par 
l’ONF pour la partie publique. Elles 
peuvent être enrichies par d’autres 
acteurs du milieu forestier, comme les 
syndicats de propriétaires forestiers 
(Fransylva), l’interprofession du bois, 
les associations de propriétaires 
ou de protection de la nature s’il 
en existe, la chambre d’agriculture, 
la DREAL (direction régionale de 
l’envrionnement, de l’aménagement et 
du logement).

Le diagnostic 
forestier

Le diagnostic territorial est une étape importante de l’élaboration 
des SCoT et PLU(i). Il traite toutes les thématiques, repose sur 
le croisement entre les enjeux socio-économiques, urbains et 
environnementaux et fournit les éléments de justification du 
projet. 

Xavier Grenier @CNPF 

Afin de traduire au mieux les enjeux en lien avec la forêt dans 
le document d’urbanisme, le diagnostic du territoire doit 
comporter un volet forestier. Ce volet permet de :
•	 Connaître la forêt et son évolution sur le territoire,
•	 Contribuer à une meilleure connaissance des activités 

forestières et de leurs évolutions,
•	 Mettre en évidence les enjeux spatiaux de la forêt en lien	

avec les autres enjeux du territoire, proportionnellement au 	
territoire concerné,

•	 Déterminer les besoins de développement et de protection 
des activités et des espaces forestiers.

LE VOLET FORESTIER
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Sylvain Gaudin @CNPF 

Afin de répondre aux demandes des art. L141-3 (SCoT) et L151-4 (PLU) 
du Code de l’urbanisme, il conviendra de trouver en particulier les 
points suivants dans le diagnostic concernant la partie forestière:  

•	 Surfaces forestières sur le périmètre d’étude (réparties par 
commune dans le cas des PLU(i) ou des SCoT) ;

•	 Nature des peuplements (grands types de peuplements) ;
•	 Présence de documents de gestion durable (surface , proportion 

par rapport aux surfaces boisées , cartographie générale) ;
•	 Indiquer s’il y a des actions forestières en cours (charte 

forestière de territoire, plan de développement de  
massif, …) ;

> Demander ces informations au CRPF Bretagne-Pays de la Loire

POUR ALLER PLUS LOIN

Pour un diagnostic complet sur les 
territoires à forts enjeux forestiers, 
il est possible de rajouter : 

•	la répartition des surfaces par 
catégorie de propriétés (de 0 à 
4 ha, de 4 à 10 ha, de 10 à 20 ha 
et plus de 20 ha),

•	la présence d’un schéma de  
desserte forestière.

LES ÉLÉMENTS QUANTITATIFS À INTÉGRER  
A MINIMA DANS LE DIAGNOSTIC

Il est indispensable de prendre en considération, lors de ce diagnostic, les trois piliers de la gestion 
durable (Voir Fiche n°1). Outre les documents de gestion durable cités précédemment, des renseignements 
qualitatifs sur la filière bois, la prise en compte du paysage et de la biodiversité peuvent être abordés.

LES ÉLÉMENTS QUALITATIFS À INTÉGRER

Intégrer le volet social
Inclure dans le diagnostic les 
sites remarquables vis-à-vis du 
paysage ou encore les chemins 
de randonnée pouvant exister 
sur le territoire.
Faire mention de toutes les 
activités utilisant la forêt comme 
support.

DURABLE

Intégrer le volet économique 
Inclure dans le diagnostic des renseignements sur la filière 
forêt/bois. À l’échelle locale si possible ou a minima au niveau 
régional (nombre de professionnels de la filière sur le territoire, 
volume de bois récolté, présence de chaufferie, scierie …).
Des données sont disponibles auprès de l’interprofession de la 
filière Fibois.

Intégrer le volet environnemental
Inclure dans le diagnostic des renseignements 
sur les zonages environnementaux existants 
sur le territoire (Natura 2000, ZNIEFF, arrêté 
préfectoral de protection de biotope, corridor 
écologique…), et identifier les secteurs forestiers 
importants vis-à-vis de ces enjeux (préservation 
de la biodiversité, de la qualité de l’eau…). 
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